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FORMULAIRE DE PRISE EN CHARGE  
DES COTISATIONS SOCIALES

NOTICE D’AIDE AU REMPLISSAGE

  RAPPEL DES CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ 

VOUS POUVEZ DEMANDER CETTE AIDE SI : 

• �Vous êtes chef d’exploitation ou d’entreprise agricole non-salarié.
• �Vous avez actuellement des difficultés financières temporaires 

vous empêchant de régler vos cotisations sociales à temps.
• �Votre exploitation ou entreprise agricole est économiquement 

viable. Cela signifie que votre situation financière permet un 
redressement avec une aide ponctuelle.

VOUS NE POUVEZ PAS DEMANDER CETTE AIDE SI :

• �Vous n’êtes pas affilié au régime des non-salariés agricoles.
• �Votre exploitation est en cessation de paiement ou en liquidation 

judiciaire.
• �Vous êtes dirigeant assimilé salarié (par exemple SA, SAS, diri-

geants minoritaires ou égalitaires de SARL).
• �Vous êtes retraité, cotisant solidaire ou appartenez à des struc-

tures comme les chambres d’agriculture, groupements d’em-
ployeurs, coopératives agricoles, associations, entreprises d’in-
sertion, établissements d’enseignement agricole.

  COTISATIONS POUR LESQUELLES  
  VOUS SOLLICITEZ L’AIDE                                          

Vous devez préciser clairement les cotisations pour lesquelles 
vous demandez cette aide :
• �Cotisations personnelles : liées à votre propre couverture sociale 

obligatoire (maladie, retraite, accidents du travail, etc.).
• �Cotisations patronales  : liées à l’emploi de salariés agricoles 

(maladie, vieillesse, accidents du travail, etc.). Vous devez être 
à jour du paiement de la part salariale des cotisations sociales.

Cochez-la ou les cases correspondantes sur votre formulaire.

  IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

Écrivez clairement votre nom, prénom, numéro de sécurité 
sociale, téléphone et e-mail.

 SITUATION FAMILIALE

Cochez votre situation familiale actuelle.
• �Indiquez le nombre total de personnes et d’enfants à votre charge.
• �Écrivez l’âge de chaque enfant.
• �Indiquez si votre conjoint participe à votre activité agricole. Si oui, 

précisez son statut.
• �Précisez si votre conjoint exerce une autre activité profession-

nelle. Si oui, indiquez laquelle.

  IDENTIFICATION DE L’EXPLOITATION  
 AGRICOLE                                                                     

Remplissez obligatoirement les numéros Siren et Siret.
• �Cochez le type de votre société agricole. Si ce n’est pas indiqué, 

précisez.
• �Indiquez clairement le nombre d’associés.

 AUTRES STRUCTURES AGRICOLES

Si vous êtes associé à d’autres sociétés agricoles, notez leurs 
numéros Siret et la forme juridique.

 VOTRE CONSEIL COMPTABLE

Cochez si vous êtes aidé par un comptable ou autre conseil. Si 
oui, remplissez bien les coordonnées du conseil.

 VOTRE ACTIVITÉ AGRICOLE

Décrivez votre activité agricole principale. Indiquez clairement 
le pourcentage  (%) de spécialisation, calculé par rapport à votre 
chiffre d’affaires total.

Pour vous aider à préciser votre activité, référez-vous à cette 
liste :
Production 
• �Maraîchage, floriculture
• �Arboriculture fruitière
• �Pépinière
• �Cultures céréalières et industrielles dites « grande culture » (dont 

céréales, oléagineux, betteraves à sucre, lin, légume de plein 
champs, etc.)

• �Viticulture
• �Sylviculture
• �Autres cultures spécialisées (dont champignonnières, plantes 

médicinales ou aromatiques, etc.) 
• �Élevage bovins-lait
• �Élevage bovins-viande
• �Élevage bovins mixte
• �Élevage ovins, caprins
• �Élevages porcins
• �Élevage de chevaux
• �Autres élevages de gros animaux (dont autruches, bisons, 

sangliers, lamas, etc.)
• �Élevage de volailles, de lapins
• �Autres élevages de petits animaux (dont abeilles, escargots, 

visons, castors, etc.)
• �Conchyliculture
• �Cultures et élevages non spécialisés, polyculture, polyculture-éle-

vage
• �Marais salants
• �Exploitations de bois
• �Scieries fixes
Activité équestre :
• �Entraînement, dressage, haras, clubs hippiques
Travaux agricoles :
• �Entreprises de travaux agricoles
• �Entreprise de jardins, paysagistes, de reboisement
Mandataires :
• �Mandataires de sociétés ou caisses locales d’assurances 

mutuelles agricoles
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  DIFFICULTÉS FINANCIÈRES

Expliquez simplement les raisons de vos difficultés financières :
• �Difficultés liées à des risques sanitaires : précisez clairement la mala-

die animale et/ou végétale ainsi que ses conséquences financières.
• �Difficultés liées à des aléas climatiques  : indiquez précisément 

l’événement climatique (sécheresse, gel, grêle…) et ses consé-
quences.

• �Autres difficultés : incendie, prédation, crise économique, ou pro-
blèmes personnels, détaillez clairement l’événement et les diffi-
cultés engendrées.

  AUTRES AIDES

Cochez si vous avez demandé ou reçu d’autres aides finan-
cières. Si oui, précisez le nom, le montant et l’organisme qui vous 
a donné cette aide.

  DONNÉES ÉCONOMIQUES

Ces données économiques sont nécessaires à l'appréciation de 
votre éligibilité au dispositif d'aide. 
Indiquez clairement votre date de clôture comptable et renseignez 
les informations économiques utiles à l’instruction en fonction de 
votre régime d’imposition :

• �Si vous êtes au régime micro  : notez clairement votre chiffre 
d’affaires total, les prêts bancaires à court terme et moyen/long 
terme pour les deux derniers exercices.

• �Si vous êtes à un autre régime fiscal : indiquez aussi clairement 
votre chiffre d’affaires total, l’excédent brut d’exploitation (EBE), 
le taux d’endettement, les prêts bancaires (court terme, moyen/
long terme), les autres dettes et le nombre de salariés.

  DOCUMENTS OBLIGATOIRES

Joignez obligatoirement :
• �Votre dernier avis d’imposition
• �L’attestation sur les aides de minimis complétée.
Si ces documents manquent, votre demande sera rejetée.

  ENGAGEMENTS

En signant, vous certifiez que les informations sont exactes. 
Vous acceptez que la MSA vérifie ces informations et fournissez 
les documents demandés en cas de contrôle. Toute fausse décla-
ration est punissable par la loi.

N’oubliez pas de dater et signer clairement le formulaire avant 
de l’envoyer à votre caisse MSA.




